
 Le 10 décembre 1948, l’Assemblée Générale des Nations  
    

 Unies adoptait la  Déclaration  Universelle des Droits de 
 l’Homme.

 Le 18 septembre 1981, en France , l’Assemblée Nationale
 votait l’abolition de la peine de mort.

 Pour la Journée Internationale des Droits de l’Homme et
 au moment du trentième anniversaire de l’abolition de la
 peine de mort en France, la ville de Magny en Vexin en 
 partenariat avec la Ligue des droits de l’Homme, section
 de Magny en Vexin, Amnesty International,  Ensemble 
 Contre la Peine de Mort .

 vous convie à une soirée « expo – théâtre – débat ».

Samedi 10 décembre 2011
Salle des Fêtes de Magny en Vexin

A partir de 19h : 

Exposition photographique sur les Droits de l’Homme.

Exposition sur l’histoire de la peine de mort à travers le 
temps.

Installation de Jean Loup Choquet, artiste plasticien
résidant à Saint Gervais, autour du discours de Robert
Badinter sur l’abolition de la peine de mort.

Stands de la Ligue des Droits de l’Homme, d’Amnesty 
International et d’Ensemble Contre la Peine de Mort.

Possibilité de restauration sur place.

A 20h30 :

« Le dernier jour d’un condamné »

      d’ après le texte de Victor Hugo
      interprété par David Lesné de la compagnie     

       « Ici Théâtre », suivi  d’un débat.

Pour tout public à partir de 12 ans
Tarif : 5€ - tarif réduit : 2,5€ 
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